
sf' L'ORDRE SO4DAL.

et un peu de dessin. d'un sou thoîs le Joui' sur i, nmont le
Un jardin commun destiné à leurs réeréations, en mvý de la InNe mposée pour de> olj--î- locaux.

à leur: parente des jardins particuliers, admirable- V. De même ul'imiluoel une taxe 'mIe sur une
ment situés au bord de la rivière. Et pour qu'ils paroisse ou iu lip pour la c'wr'nîî, ou répara.
puissent les culhiver, la journée de travail, ordi- lion de tout pont pul!c seriiini à I'tisage ou l'avai-
nairement coupée de six heures du matin à six laize des habitants IL tel îownrhip ou puroisse en
heures du soir. ou de six heures du soir à six dehors des limies du tovIIlus1 oli d e CIII!
heures lu matin, va de midi à minuit, et vice ver- la dite taxe ne pourra être imposée que du conscile-
sa ; aec cela un traitement de 3 f. pour les ent des coiseilIe re t tv) tiiîip ou
hommes, de I fr. 50 h 2 fr. pour les femmes, de paroisse
0,75 à 1 fr. 25 pour les enfants, ce qui fait qu'une VI. S*l devient nécessaire pour la commodité
famille peut se faire aisément 7, 8 ou même 10 pilîhque 'ouvrir. f4iie u construire un chemin de
fr. par jour. Il y ai là un grand bienfait à signa- front à travers les terres nos ciicédéew d'ure
ler, un noblg exemple à suivre. seigneurie, n

_____________________ ans- laquelle telle eigneurie rera située, puourra seî-
poser sur les dlites terres jusàqu'à l'étendue doc 20 ar-

STATUTS PROVINCIAUI. p de chaque cmt du en le tuuv ;-
Ille dic la taxe à laquaellc telles terres seraient a"Iluja-

CHAPITRE S. tics si eiles étuient eoiicedèes. Et comme drum bien
ACTE pour aender l'acte relant le coursil cs diiile de 'assurer de tendue e

naies en cette ProVince. dite, terre, le scîgeur osseâ"ur dicelle, veta
note ff cefe Pot'ice.obl.é sur demande dul Secrétaire 'Frésorier, de-

La piastre d'Espagnie des Etats-Unis d'Amérique, bLa pssie dEspgned~sEîas-Uîisd'Aériuefournir le îplail et la descriptio;% des terre'. non conce;-
du Pérou, Chi!i. Amériquue Centrale, des Etats de dées qu'il possède dans la dite municipalité, et Il
l'Amsériqute du Sud et dII Mexique, frappée avant alirine'a sois serment devant un juge de l'aix, l'm-
1541, et pesant non moins que quatre grains de Troie, actitude du dit plan et Et si sous un
ne pasSera à compter du 1 janvier 1851, que pour n tle la (ite demande, le <lit seigneur n'a pas four-
cinq chelins ; et la demi-piastre ou écu ne passe- ni au sécretair&trésorer, les dits plan et debtriptioll,
ront que pour deux cheiins et demi et pas plus. i encourra une amende de £10 v'uraît, et (l phis

Le gouverneur par proclamation pourra ajouter i une amende dc 201 pour clique jour (ui, alIrcu
tVile piastre et tcus frappé après 1841, deux sols l'expir.nn8 du mois, &<*coile.:i sanqque tel plun ou
par chaque piastre, et un sol pour chaque écu. desr'Iptioii aient te foirnis au Stcrcîîiîe Trésorier.

IL Le gouverneur pourra faire frapper des mo- VIL 'lout iowrsslilb ou place extra-paroisuiale
mnies d'argent de la valeur qui suit, savoir, de 51. ayant plus de 300 mes, aura à l'asunir le droit (le
2/ti. 113. 1. GJ. et 3d. qui seront offres légales choisir pour le représenter, un conseiller qui 5Cm
jusqu'au montant de £2. 101. courant et pas plus. élu tel que pourvu par la loi, et tel township ourrn

III. Il pourra aus<i faire frapper des monnaies en out tenmpi après la passation do présen& acte, ri
d'or de la valeur de 251. 1216. et 10p, courant qui , l'époque fixée par le plus ancien juge tle Paix, ou
seront offres légales ,our quelque montant que ce soit. s'il n'y en a point, en la manière priscnte par la loi,
Ce- m<naaies d'or et d'argent auront cours en cette procéder à l'élection (e tel conseiller.
province. VIII. Tout Conseiller, oMcier ou fonctionnaire

qui négligera die prendre le serment requis par les 1 t
LOIS DES MUNICIPALITÉS. et 17 setions de l'acte Cidestis Cité, sous huit jourw

de sa nomination enc'ourra une amende dc £5 cou-
CHAPITRE 34. mat, et celle de 201 courant en eu%, pour rhaqnc

jour qu'il négligera de prendre tel eerment.
Acte 10 & 11 Victoria, ch. 7. amendé. IX. Il suffira pour le prélèvement tle toute taxe
1. Les Conseils Municipaux auront le pouvoir de qu'un avis soit allklîé aux lieux et en la innnièrc que

temps à autre et chaque fois qu'il sera nécessaire, le conseil municipal fixera ; tel avis mentionnera lr
de reviser. amender, changer le role des E%'aluations montant tle la taxeà payer et l'époque ii laquelle clle
par eux déjà fait ou qui sera fait ci-après ; mais telle devra tre payée, et ledit avis sera signé Foit par le
révision amendement ou changement devra ètre fait percepteur des taxes de la localité ou par le Sécré-
avant le mois de juillet chaque année. taire-Trésorier et toute taxe qui n'aura pe été p1yée

IL. Après la passation (lu présent acte, tout con- six mois après l'époque fixée pour le paiement,
seil municipal, s'il le juge convenable, pourra faire portera intéret à 10 pour 100 par année qui cor-
,'valuer de nouveau toute propriété soumise à la taxe mencera à l'exiration du temps fixé pour le paie-
dans chaque paroisse ou township, si le dit Conseil ment comme susdit. Cependant on pourra exiger
croit que l'évaluation existante est tellement audes- le pnient de la taxe avant l'expiration des six
sous de la valeur des biens qu'elle rend une nouvel- ois.
le évaluation nécessaire. X. Les Juges de Paix résidnts dans lr municipa-

Il!. Il ne sera point nécessaire que les assesseurs lité ou aucun d'eux, auront juridietion concurrente
ou autres personnes chargées de faire une évaluation avec les Commissaires des Petite@ Causes, dans tou-
quelconque résident dans la localité dans laquelle te action ou pourruite pour le recuvrement des
seront situés les biens à être évalués ; mais tels as- amendes, des taxes ou de sommes d'ar-
sesseurs ou évaluateurs pourront être choisis parmi gent imposées par le présent cte, ou l'acte amendé
les habitants résidant dans une paroisse ou township par le présent acte, ou par tout acte ayant rapport
situés dans les limites le la municipalite dans à l'établissement dos municipalité«, soit qu'il y ait
laquelle l'évaluation devra être faite. ou non, une cour le cquinuirec da la

IV. Les Conseils municipaux auront droit d'impo- localité dans laquelle telle action Ott poursui-
ser.chaque ann6e pour des Objet, rénérau,ç,une taxre te sera intentée, ou que le détendeur réside dans la


